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2012, grande année pour FNE Vaucluse dont l’agrément en matière de protection de la nature a été renouvelé,
et qui, première de toutes les associations de FNE PACA, a été reconnue « représentative ».

Par  ailleurs,  l’éducation nationale  a reconnu notre aptitude à  intervenir  dans les écoles et  collèges pour
sensibiliser  les élèves à l’environnement.

Nous pouvons être fiers du travail accompli… mais ne sommes pas complètement satisfaits !

En  effet,  l’agrément  de  FNE  Vaucluse,  ne  saurait  être  le  seul  accordé  au  titre  de  la  protection  de

l’environnement dans ce département. Des associations adhérant à la Fédération méritent d’être agréées,
nous allons tout  faire pour qu’elles le soient.  En Vaucluse,  un agrément,  c’est bien,  plusieurs,  c’est

mieux !

L’agrément est nécessaire à la représentativité, c'est-à-dire à la possibilité de participer officiellement au débat

public.

Il est, sans aucun doute, gratifiant d’être de toutes les commissions départementales, lieux institutionnels de ce

débat, mais les résultats obtenus sont loin d’être à la hauteur du travail fourni : nous sommes trop peu
nombreux pour que nos arguments en faveur du développement durable pèsent face aux intérêts des élus,

largement représentés, et pratiquant de longue date la solidarité de fonction. 

Lorsqu’il nous arrive d’être convaincants,  le Préfet demeure libre de ne pas suivre les avis formulés…

Ces commissions sont davantage un lieu d’information que d’infléchissement des politiques publiques.

Reste donc à investir tous les autres espaces du débat public, enquêtes d’utilité publique, réunions, sans se

lasser  devant  l’inutilité  souvent  évidente  de  l’exercice :  ceux  qui  les  commanditent  ont  le  sentiment
d’incarner à eux seuls l’intérêt général, et pratiquent le monopole de la décision. Ils n’écoutent souvent,

parmi qui a  pu prendre la parole, que ceux dont l’opinion est intégrable.

Devant ces semblants de débats,  qui nous occupent sans répondre à nos besoins, agissons :

Déclinaison  départementale  d’une  puissante  fédération  nationale,  nous  pouvons  exiger  qu’elle  nous
représente avec pugnacité.

Citoyens-acteurs dans notre département, nous devons nous inviter dans le débat, au nom du bien commun : la
qualité de l’air, celle de l’eau, la préservation du climat, du cadre de vie, les énergies, sans craindre de

bousculer les élus ou les entreprises. Imaginons des moyens propres à rendre la discussion ou le partenariat
nécessaires.

Nos voisins suisses viennent de nous donner un bel exemple d’expression de la volonté populaire malgré
l’opposition de leur gouvernement, de leurs élus, de leurs banques et de leur patronat ! 

Par notre engagement associatif, nous avons su nous indigner. Alors maintenant, bougeons nous !

FNE Vaucluse est une association loi 1901 agréée au titre de l'article L-141-1 du code de l'environnement.

Fondée en 1976, FNE Vaucluse fédère des associations de protection de l'environnement réparties dans tout le

département. 

Force de vigilance, de proposition et s'il le faut de contestation, FNE Vaucluse, Fédération départementale de

France Nature Environnement (FNE) a pour objectifs de contribuer à la protection de l'environnement et à
l’amélioration du cadre de vie, ce qui implique de :

 Rassembler les associations locales, leurs fournir conseils et aides dans leurs actions, 
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 Veiller au respect de la législation sur l'environnement ainsi qu'à la mise en œuvre des politiques

durables en engageant avec les pouvoirs publics un dialogue visant à une meilleure prise en compte de
l'amélioration de la qualité de vie, 

organiser et réaliser des campagnes d'éducation et d'information des publics.

Ensemble on est plus fort !
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LA FÉDÉRATION

Adhérents

27 : Nombre d’associations adhérentes

2000 : Nombre d’adhérents affiliés par l’intermédiaire des associations

Ressources humaines

Outre l’administration de la Fédération, les membres du CA ont la responsabilité de thématiques :
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L’éducation à l’environnement

La formation et l’information du jeune public permettent de transmettre des valeurs et des comportements.
Indissociables  de  la  démarche  de  protection  de  la  nature,  elles  permettent  à  chacun  de  participer  à

l’amélioration de la qualité de la vie et à la préservation de l’environnement.

Quelques chiffres

99 : le nombre de classes dans lesquels nous sommes intervenus. 

2430 : le nombre d’élèves sensibilisés

36 : le nombre d’Établissements demandeurs de prestations.

Les  thématiques  abordées  sont  chaque  année  plus  nombreuses :  nous  les  adaptons  aux  programmes
pédagogiques des établissements, ou aux demandes  de nos bailleurs qui souhaitent un accompagnement de leur

politique de développement durable.

Les bailleurs Les thèmes

La restriction des budgets des collectivités territoriales, les marchés régulièrement soumis aux appels d’offres
rendent la pérennisation des contrats habituels difficiles et la recherche de nouveaux, de plus en plus aléatoires.

Une multiplication des ressources et des bailleurs (public ou privé) est notre meilleure garantie de survie.
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Les projets développés

« En Vaucluse, je réduis mes déchets »

Le nouveau plan départemental de gestion des déchets va comprendre un volet prévention. Dans ce cadre nous
conduisons  avec  6  partenaires  (Conseil  général ;  Sidomra ;  Grand  Avignon ;  Sita  Méditerranée ;  COVE ;

CCPRO) une opération «  foyers témoins ».  Animée par Julien Godefroy, cette opération devrait être le départ
d’une dynamique de réduction des déchets sur le Vaucluse.

« La maison du bon air »

Le Plan Régional Santé Environnement prévoit la mise en place d’actions de sensibilisation du grand public
aux problèmes liés à la qualité de l’air. Membre du groupe qui travaille ce sujet au sein de l’URVN-FNE

PACA, Magali de Luca conduit une opération d’information sur la qualité de l’air intérieur, en partenariat
avec Le Grand Avignon.
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L’aménagement des bords de Durance de la ville d’Avignon

A la demande de la ville d’Avignon Julia Richard a présenté un pré-projet sur l’aménagement des bords de
Durance en Zone Natura 2000. Cette action est inscrite dans la charte environnementale de la ville d’Avignon.

Elle est actuellement en stand by.
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Participation au débat public

Notre participation à toutes les commissions départementales en Vaucluse traduit la représentativité de FNE
Vaucluse et son aptitude, officiellement reconnue, à participer au débat public.

Commissions départementales

INSTANCES TITULAIRE SUPPLEANT

Conseil  départemental  de  l'Environnement,  des  risques  sanitaires  et
technologiques CODERST J.P. Bonneau D. Saintomer

Commission départementale d'orientation de l'Agriculture  CDOA A. Boutonnet O. Guyomard

Commission départementale de la nature des paysages et des sites :

- Formation spécialisée : "de la nature" A. Boutonnet N. Bernard
- Formation spécialisée : "des carrières" P. Vaque J.P. Bonneau
- Formation spécialisée : "des sites et paysages" N. Bernard J. Paget
- Formation spécialisée : "de la publicité" J. Paget N. Bernard

- Formation spécialisée : "Faune sauvage captive" LUBERON
NATURE

LUBERON
NATURE

Commission départementale d'aménagement commercial J. Paget
Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage P. Vaque A. Boutonnet
Commission départementale de nominations des commissaires enquêteurs J.P. Bonneau D. Saintomer
Commission départementale de la consommation des espaces agricoles N. Bernard A. Boutonnet
Commission départementale de l'aménagement du foncier J. Paget N. Bernard

Commissions locales

Commissions Locales d’Information et de Concertation (CLIC) ou de Sensibilisation (CLIS)

INSTANCES TITULAIRE SUPPLEANT

CLIC Butagaz D. Barrière J.P. Bonneau
CLIC Eurenco / CAPL J.P. Bonneau
CLIC Alcyon A. Rodriguez D. Barrière
CLIC Iter E. Hannecart H. Wulf
CLIC Cadarache E. Hannecart H. Wulf
CLIS CET Entraigues Ch. Bertheau O. Guyomard
CLIS CET Orange P. Mialet O.  Guyomard
CLIS Novergie Vedène J.P. Bonneau R. Castellani
CLIS UTMS Loriol J.P. Bonneau C. Guérin
CLIS SDEI Mondragon Suzanne Arienti E. Hannecart
CLIGEET Tricastin A. Rodriguez
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RÉSEAUX THÉMATIQUES

La gestion des déchets

Le plan départemental déchet

Notre  travail  dans  les  différentes

commissions (prévention,  collecte,
traitement) a été important cette année.

Les  dernières  réunions  de  finalisation
du  projet  laissent  entrevoir  des

avancées  significatives  que  nous
attendions depuis longtemps :

Rendu obligatoire dans le nouveau plan,
le  volet  prévention  fait  l’objet  d’une  réflexion  à  part.  Des  propositions  d’évitements  de  gisements

identifiés et la mise en place de circuits adaptés permettront une réduction sensible  du volume de déchets
produit.

L’évolution des réflexions des  organismes de collecte vers la nécessité de mettre en place le système de
collecte  en porte  à  porte et  les  premières  avancées vont conduire  à  une meilleure performance du tri  et

contribuer à la réduction de la poubelle résiduelle.

Enfin la taxe incitative tant souhaitée  a fait l’objet d’un véritable débat et permis de fixer les contours du

réalisable.

Travail de veille environnementale

Cette  année  a  été  riche  en  actions  et  contacts  avec  les  différents  partenaires,  mais,  comme  les  années

précédentes, ce sont les centres de traitements de déchets qui sont nos principales sources de soucis. 

Le CET d’Entraigues, l’unité de stabilisation biologique de Loriol du Comtat, Le centre SDEI de traitement

des boues de Mondragon, celui d’Alcyon à Bollène, la gestion des mâchefers issue du centre de Vedène sont
autant d’unités de traitement qui ont été mises en cause  pour de nombreux disfonctionnements.

Nos contacts et réunions de travail avec les opérateurs et parfois les services de l’Etat  ont été beaucoup plus
nombreux et ont permis de faire évoluer ces situations. La poursuite du dialogue avec les différents opérateurs

se poursuivra de façon intense, l’avenir de certaines de ces structures (CET notamment) devenant un sujet de
premier ordre.
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Les énergies

Les gaz de schiste

Mi-2012, FNE Vaucluse a participé à

la création du Collectif « Auzon sans
Gaz  de  schistes »,  consécutive  aux

demandes de permis sur la région du
Comtat  Venaissin.  La  fédération

vauclusienne  a  pris  en  charge
l'animation de ce collectif. 

Deux  missions  principales  ont  été
conduites. 

La première, pour inciter les mairies
et  collectivités  territoriales  à  délibérer

pour marquer leur opposition au projet : Jean-Paul BONNEAU a ainsi rencontré les élus concernés dans le
département. 

La seconde pour informer la population afin qu’elle reste mobilisée derrière ses élus : 10 réunions publiques
ont été assurées (Séguret, Velleron, Pernes les Fontaines, Mazan, Mormoiron, Bedoin, Caromb, Beaumont du

Ventoux,  Aubignan  et  Caderousse  )  pour  expliquer  les  dangers  que  nous  font  courir  la  recherche  et
l’exploitation des gaz de schistes et préciser les points légaux et administratifs. 

Aujourd’hui, La totalité  des collectivités ainsi  que le Conseil  général  ont manifesté leur opposition à la
recherche et l’exploitation des gaz de schistes en Vaucluse.

 L’action  de  Fne
Vaucluse se poursuit selon

deux  axes :  la  vigilance
quant aux permis toujours

possibles  de  recherche
d’énergies  fossiles ;

l’insistance  sur  la
nécessité  de  développer

toutes les alternatives dont
nous  disposons  pour

assurer  notre
approvisionnement  en

énergie  de  manière
supportable  pour  notre

environnement.

Les  énergies
renouvelables

Consommer mieux plutôt que produire plus : Les économies d’énergie, comme les énergies renouvelables
sont le domaine de prédilection d’Agnès Boutonnet. Fortement investie dans toutes les actions en cours, elle

est une des chevilles ouvrière du prochain congrès régional de l’URVN FNE PACA
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FNE  Vaucluse  a  eu  connaissance  du  Schéma  Régional  pour  l’Eolien,  et  a  donné  son  avis  dans  les
commissions où il a été présenté (Coderst, Sites et paysages, consommation de foncier agricole). Cet avis est

publié sur le site

 « Actif avant d’être radio actif » :

Le  problème  des  déchets  et  le  risque  d’un  accident  majeur  constitueront  toujours  une  menace  trop
considérable pour que nous considérions l’énergie d’origine nucléaire comme une solution durable. FNE

Vaucluse a apporté sont soutien à Créavignon dans ses actions de mobilisation et sensibilisation du public
(chaîne humaine).
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Les Risques industriels

Eurenco

Eurenco,  spécialiste  des  poudres  et  explosifs  pour  munitions,  obus  et  petits  missiles,  installé  à  Sorgues

construira en 2013 sa toute nouvelle usine. FNE Vaucluse a participé à l’élaboration du PPRT. 

Rousselot
L’entreprise  fabrique  de  la  gélatine  à  partir  d’os et  de  peaux  de bovins  provenant  du  monde  entier.

L’épandage des boues pose problème depuis longtemps. S’y ajoutent des pollutions récurrentes de la Sorgue
par les chlorures rejetés dans le milieu. Rousselot a une responsabilité dans les disfonctionnements de la station

d’épuration de l’Isle sur la Sorgue. Associée à la Fédération de pêche, FNE Vaucluse met son expertise au
service des décideurs pour que des décisions compatibles avec le bon état des eaux et la vie piscicole soient

prises.

Les Carrières

Les  carrières

sont, de la part de
nos  associations

adhérentes,
comme de la part

de FNE Vaucluse,
l’objet  d’une

triple
surveillance :

 Avant leur

ouverture,
ou  leur

extension,
parce

qu’elles
nuisent,

parfois
sans

nécessité, à
la

qualité des
paysages et de l’environnement. Les matériaux qu’elles extraient du sol pourraient souvent être

trouvés en surface (réutilisation de gravats du BTP)
 Pendant leur fonctionnement, pour les nuisances liées à l’extraction, à la pollution des nappes mises à

jour, aux circulations de camions

 Après, dans la phase de revégétalisation des lieux, souvent un peu négligée
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Lampourdier 
FNE Vaucluse  ne s’est pas formellement opposée à l’extension du projet de Lafarge Granulats sud en zone
de Lampourdier mais a obtenu que les projets des trois exploitants soient étudiés dans leur globalité : si l’un

demande une extension, les quotas de l’ensemble en seront affectés.

Mornas 
Notre association locale de Mornas s'inquiète de l'évolution du site des carrières "les sables de Montmou".

L'exploitation des sables est autorisée jusqu’en 2020. L’on craint que Valsud filiale de Véolia, propriétaire
du site, ne l’utilise pour y enfouir des « produits inertes », ou en faire un CET

Viens 
Luberon Nature avait à ce sujet souligné que l’environnement de Viens est admirable et démontré que le
projet de réouverture de cette ancienne carrière d’extraction d’argile rouge n'avait pour objet que de servir

des intérêts particuliers. Grâce à leur action associée à celle de FNE Vaucluse, le projet a été repoussé.

Pernes 
La  Présidente  des  Amis  du  Chemin  de  Saint  Gens  (association  de  CINEA84),  surveille  en  personne

l’évolution des sites : comblement de l’excavation avec des matériaux inertes, recouvrement avec des terres
végétales et  végétalisation.
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L’eau

La préservation de la ressource en eau

Au travers de notre participation aux différents comités de rivières et de canaux, nous veillons à la qualité des

cours d’eau, à la préservation du patrimoine et à l’incidence des différents travaux d’aménagement.

Notre présence dans les commissions consultatives des différents syndicats de distribution d’eau potable nous

permet de suivre la qualité des sources d’approvisionnement et  de prêter une attention soutenue au bon
fonctionnement des systèmes de traitements des eaux usées.

Les STEP et l’assainissement

Le fonctionnement des stations d’épuration en Vaucluse nécessite une vigilance toute particulière.

Après son opposition à l’emplacement de la STEP de Lagarde Paréol (FNE Vaucluse n’a pas réussi à faire
entendre sa voix !), les dysfonctionnements de la station neuve de Saint Didier ont été suivis de très près : 5

mois pendant lesquels la station a déversé des matières non traitées dans la Nesque.
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L’aménagement du territoire

Les SCoT

Après avoir suivi le SCoT du bassin de vie d’Avignon, FNE Vaucluse a eu à étudier

les projets de SCoT du bassin de vie de Cavaillon,  Coustellet, l’Isle sur la Sorgue, et
de l’Arc Comtat Ventoux.

Nous étions peu satisfaits des options prises par ce dernier, qui doit être repris.

Les SCoT en cours d’élaboration (Sud Lubéron, Pays d’Apt et  Pays Voconces),

méritent toute notre attention, tant, dans ce département, le mot d’ordre semble être
« surtout pas de contraintes »

Mobilité et grands projets

2012 a été une année fertile en grands projets : l’enquête d’utilité publique sur la
réouverture de la liaison ferroviaire Avignon Carpentras nous a mobilisé jusqu’en mars ;

Les appétits immobiliers qu’elle suscite sont toujours à l’étude à travers le « Contrat
d’axe » 

Les projets « pharaoniques » continuent de fleurir : Beaulieu, quartier de Monteux, dont l’avancement permet
de voir toute l’étendue des destructions d’habitats et de biodiversité, la LEO, dépassée depuis longtemps et

destructrice de la ceinture verte avignonaise,  le centre aquatique d’Orange, auquel nous nous opposons et
dont l’avènement est pour l’instant retardé, bientôt le nouveau pont sur la Durance à Cavaillon avec en toile

de fond la construction de la zone commerciale de la Voguette et d’un grand pôle santé  public privé :
combien de ces projets répondent-ils à de réels besoins, actuels et bien évalués ?  

Chacune  de  nos

associations se doit de veiller à l’impact des projets locaux ou communaux (élaboration ou révision de PLU),
sur la qualité de vie et l’environnement.
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CDAC

Nouvellement nommés à la Commission Départementale d’Aménagement Commercial, Nicole Bernard puis
Jacques Paget ont eu en charge d’étudier l’opportunité de la création ou de l’extension de grandes surfaces

commerciales. Nous sommes intervenus sur les projets de création de villages de marque à Miramas ou à
Fournès. Pour ce dernier, nous sommes en soutien de la mairie d’Avignon.

L’Agriculture

La directive nitrates

La fédération a participé aux discussions autour des zones vulnérables aux nitrates. Peu nombreux en Vaucluse,

des cas de pollutions récurrents existent néanmoins et nécessitent d’être corrigés. Précisons que la France, sur
le plan des pollutions aux nitrates, est mise en demeure par l’Europe de respecter les engagements pris…

Les plans régionaux

Acteurs de l’ancien Plan Régional d’Agriculture Durable (PRAD), nous avons enchaîné sur le nouveau plan

Régional Horizon Bio 2017. Une différence  entre les deux : l’un était signé Lemaire, l’autre est signé Le
Foll
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VEILLE JURIDIQUE

Les atteintes à l’environnement sont fréquentes dans le département.

Elles  sont  relevées  par  nos  associations  locales,  qui  les  mettent  en  évidence  dans  le  cadre  de  notre  veille

environnementale. Nous tentons d’obtenir des améliorations, par des discussions ou des actions. 

FNE Vaucluse accompagne le plus souvent possibles ces actions afin d’obtenir réparation.

Lorsqu’on été épuisées les voix de concertation, la pérennité des dysfonctionnements justifie le durcissement de notre
combat, et le rappel à la loi par les tribunaux.

Le motocross de Goult

Le jugement du TA de Nîmes nous donnait raison contre ce moto cross destructeur de nature et de silence.  Cependant,

il laisse des possibilités de dérogations que les motards exploitent. L’action doit continuer.

La station d’épuration de Lagarde Paréol

Nous n’avons pas réussi à faire valoir nos arguments et la justice a tranché en faveur des choix du Maire de Lagarde

Paréol

Antennes relais à Grambois 

Nous apportons notre soutien à l’association Vivre à Grambois (parc du Luberon) dans son action en justice pour

faire abroger le permis de construire des antennes relai .

Joprochim

Avec l’aide du service juridique de FNE, nous avons obtenu la condamnation à une lourde amende de cette société de

reconditionnement de produits chimiques de Vedène,.

Reynaud

Cette société de Saint Didier, est poursuivie pour mise en danger du voisinage suite à des incendies récurrents sur le

site. Le passage au tribunal est très prochain.

Un permis de construire à Lafare

Ce permis a été accordé dans le site inscrit des dentelles de Montmirail, en terre agricole non constructible

Les Z’épinglés
De FNE Vaucluse

Les z’épinglés de 2011 reviennent en deuxième année, à l’exception notable du Conseil Général qui initie un vrai
travail de gestion des déchets. Pour certains, des actions judiciaires sont déjà en cours ; pour d’autres, il n’est pas

exclu qu’elles soient à venir.



LES Z’ÉPINGLÉS 2012

Le  SMERRV,  pour  sa  gestion  des

dysfonctionnements  de  la  station
d’épuration de Saint Didier, et  6 mois

de  pollution  de  la  Nesque  par  des
matières fécales

Le Maire de Puyvert  pour son projet d’extension de super marché en pleine campagne

Sita Méditerranée pour
sa  gestion  des

mâchefers
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